
Dates sessions inter-entreprises : consultez les dates sur notre site www.consuel.com

APPROCHE ADMINISTRATIVE
Ouvrages de Colonnes Électriques

OBJECTIFS
A l’issue de la formation, les stagiaires seront en mesure de : 
-  Maîtriser la démarche administrative d’élaboration d’un dossier  

de branchement collectif pour le présenter à un GRD-ELD* 
-  Appréhender les règles d’interventions et de sécurité à l’approche  

des ouvrages de colonnes électriques

PROGRAMME

Architecture des ouvrages de colonnes électriques 
- Branchements - Raccordements au réseau 
- Différents types de schémas d’ouvrages intérieurs
- Notions administratives de la norme NF C 14-100 :

• Les règles en vigueur
• Les prescriptions techniques du matériel employé
• Le génie civil

Dossier de Branchement 

-  Constitution d’un dossier de branchement collectif en neuf ou en 
renouvellement

- Colonne provisoire
- Les documents NF C 14-100 à utiliser 
- La validation du dossier par un GRD-ELD 
- Présenter un dossier à un GRD-ELD 

Bonnes pratiques de mise en œuvre 

- Sécurité des intervenants 
- Autorisation d’accès aux ouvrages 
- Limite de prestation - Dossier de Branchement 
- Colonne provisoire
- Processus d’intervention 

*GRD = Gestionnaire Réseau de Distribution
*ELD = Entreprise Locale de Distribution

NOMBRE DE STAGIAIRES
Minimum : 5 Maximum : 12

e

300  HT/stagiaire
(documentation et déjeuner offerts)

Administratif C.E. (1 jour - 7 heures)

9
www.consuel.comCONSUEL - Catalogue formations

8

PUBLIC VISÉ
Toute personne réalisant des 
traitements administratifs pour 
des dossiers de branchements 
collectifs à destination 
d’un GRD-ELD

PRÉ-REQUIS
Aucun

MOYENS PÉDAGOGIQUES
- Animation PowerPoint
- Support stagiaire

MOYENS D’ENCADREMENT
La formation est assurée par un 
formateur CONSUEL qualifié et 
expérimenté

MOYENS TECHNIQUES
- Salle de formation équipée
- Paper board
- Vidéo projecteur

ÉVALUATION DES ACQUIS 
-  QCM Validation des acquis  

en fin de session

SUIVI
-   Emargement collectif
-   Evaluation de la formation  

par le stagiaire
-   Attestation de formation


